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A VIS. 

Les ateliers de noire imprimeur étant fermés le jour 

de Tan, notre journal ne paraîtra pas mercredi soir. 

liyan, 81 décembre t*3f». 

On appelait le ministère à* 15 avril petit ministère. On 

disait que la bataille parlementaire se livrait au-dessus de 

sa tète. En cela on avait raison. Que dire du ministère du 

12 mai ? quelle qualiQcalion lui donner fllssu d'une coali-

tion qui devait donner vi#iijiiF au principe électif, on le 

voit trembler devant le parti de la cour.Les 221 le mena-

cent, il leur fait des avance?. Dans le discours de la cou-

ronne il a complètement misde côté la vieille lutte des pré-

rogatives pour se rallier au? idées pures de conservation. 

Le ministère du 12 mai croit-il donc que sa présence 

seule a rétabli l'équilibre; que la maxime » le roi régne 

et ne gouverne pas » a gtgné son procès ? Il faudrait 

pour cela que les ministres du 12 mai eussent donné signe 

de vigueur, qu'ils eussent fait preuve de spontanéité dans 

leurs actes. Le seul minisire qui avait cru pouvoir se ris-

quer à faire dans notre législation quelques modifications 

utiles est maintenant à l'index ; la cour l'aurait déjà ren-

versé si elle ne visait à unchangement complet de minis-
tère. 

Reste maintenant à savoir si la discussion de l'adresse 

sera le champ-clos dans lequel les partis se rencontreront 

sérieusement ; nous ne le pensons pas. Le choix des com-

missaires , l'état terne efl inconsistant des fractions de la 

chambre n'indiquent pas «ne lutte sérieuse. Le ministère 

-du 12 mai n'a pas besoin d'être abordé de front pour tom-

ber; il ouvre lui-même lalbréche qui doit faire passage é 

ses ennemis. Le voilà eu tonne intelligence avec M.Gui-

zot. Admettre M. Guizot dans le cabiaet, c'est signer sa 

dissolution : c'est cependant ce qui se prépare. / 

Le pouvoir parlementaire se déconsidère chaqvejour 

davantage ; entouré de pièges, de séductions et d'intrigues, 

il ne sait pas résister. Qu'arrive-t-il ? que le pouvoir 

royal prolile merveilleusement de lotîtes sesfaates.de 

toutes ses incertitudes. Le parti de la cour veut élri> maître 

sans contrôle; ne pouvant briser la chambre desdjputés, il 

travaille à la rendre ridicule, à la perdre dans h pays. Il 

y arrivera si dans l'opposition ne se rencontrent pas des 

hommes décidés à une lutte laborieuse , incessante ; si la 

voix de quelques orateurs infatigables ne vient rappeler 

au pays qu'il y a encore quelque utilité à avoîi une tri-
bune indépendante. 

Le parti démocratique attend avec impatiente que les 

questions qui sont partout ;: l'ordre un jour stient abor-

dées ; il ne s'agit plus aujourd'hui de suivre Ici errements 

des sessions précédentes, de laisser par décomagenit-nt ou 

par incurie aux oraleursde la gauche I initiatfe de la pa-

role et la direction de la discussion ; il y a rupture 11a-

grante entre la gauche et l'extrême gauche .'qu'elle pro-

duise donc des résultats saisissantes. 

MM. Ai ago, Garnier-Pagès, Martin (de Strasbourg), 

doivent être sans cesse à leur poste et traite^de leur point 

de vue toutes les questions. Il y a à Doullere des condam-

nés auxquels on fait subir un régime illégal, qu'on le flé-

trisse; il y a à Lyon des ouvrierssans travail, qu'on prouve 

que le discours de la couronne a trompé lepays en parlant 

du développement du travail, et qu'on eiamine la grave 

question qui résulte de notre situation. La liberté indivi-

duellei'éclame des garanties, il est urgent de demander 

compta M. Teste des travaux de. la commission qu'il avait 

institiée pour reviser cette partie de notre législation; puis 

enlinil faul amener le ministère à expliquer ses intentions 

sur 11 colonisation de l'Afrique. La gauche ne peut traiter 

aucune de ces questions utilement pour le peuple dont elle 

ne comprend pas les besoins et dont elle méconnaît l'intel-
ligence. 

la commission chargée de rédiger l'adresse en réponse 

audiscoursde la couronne se trouve composée ainsi qu'il 

s lit : 

1er bureau, MM.de Uémusat. 

2e — Legentil. 

3e — Saunac. 

4B — 1$. Delessert. 

5e — Quesnault. 

(je — Cal mon. 

7e — La crosse. 

8a — Dumon (du Lot). 

9e — de Malleville. 

Il n'est pas sans intérêt de placer à côté de ces choix 

blafards ceux que la dernière législature a faits, il y a un 

an , pour composer aussi la commission de l'adresse. 

1" bureau, M.M.Ilippolyte Passy. 

2e — de Belleyme. 

3» — Guizot. 

4e — de Jussieu. 

5e. — Etienne. 

6e — ïhiers. 

7e — Mathieu de la Redorte. 

8e — de Lapinsonniére. 

9e — Duvergier de Hauranne. 

L'an dernier , la chambre avait voulu donner à sa com-

mission de l'adresse le plus de signification possible. Celte 

année, il semble qu'elle ail voulu faire précisément le 

contraire. Nous serions fort embarrassés de dire d'une ma-

nière bien précise à quelle opinion appartiennent les com-

missaires désignés. Comme le dit avec justesse le Constitu-

tionnel , c'est le plus étrange péle-mêle de noms propres, 

et ce qui est plus étrange encore, ce qui est complètement 

inexplicable , c'est l'accouplement des votes à l'aide des-
quels ces nominations ont été obtenues. Ce serait tout-à-

fait perdre son temps que de rechercher lesquels des 

nouveaux commissaires appartiennent au parti ministériel, 

lesquels sont opposés au 12 mai. Il y a aujourd'hui tant 

d'oppositions si diverses, tant de ministérialismes si con-

tradictoires , qu'on ne peut en réalité baser aucun calcul 

ni aucun raisonnement sur ce qui s'est passé dans les bu-

reaux. On a élu des individualités, tout comme on aurait 

fait pour la commission de comptabilité, rien de plus. 

On compte dans la commission six 213 et trois 221. 

Les 213 sont MM. de Rémusat, Legentil, Calmon , La-

crosse , Dumon et de Malleville. Les 221 sont MM. Saunac, 

Benjamin Delessert et Quesnault. 

On croit que la commissionde l'adresse s'efforcera, com-

me les bureaux, de donner à son œuvre le moins de signi-

fication possible. C'est sans doute M. Calmon qui sera 

nommé président et M. de Ilémusat,rapporteur. Il est proba-

ble qu'on se contentera de paraphraser le discours de la 

couronne , à la manière de la chambre des pairs qui, cha-

que année, se contente de retourner les phrases de S. M. 

et de substituer le pronom vous en pronom je , toujours si 

modestement employé dans les harangues royales. 

CONSEIL MUNICIPAL DE LYON. 

Présidence de M. C. Martin, maire. 

Suite de la séance du 19 décembre. 

VOTE DU BUDGET. 

51. Premier fonds pour l'érection d'une 1839. 1840. 

statue à Jacquard » f. 12,500 f. 
5-2. Réparations aux églises de Saint-Geor-

ges, Saint-Bonaventure tt Saint-

Louis » 8,500 

Le chapitre relatif aux dépenses eMraoniinaires étant ter-

miné, M. le maire met successivement aux voix cl le conseil 

approuve les articles 1 à 52 qui composent ce chapitre. 

M. le maire annonce qu'il va consulter le conseil cur le ré-

sultai total du budget prévisionnel de la ville de Lyon pour 

18*0. Ce budget, modifié selon les votes partiels du conseil, pré-

sente les chifl'rCS suivants : 
Recettes ordinaires et extraordinaires. . . 4,10!,9tG f. 92 c. 

Dépenses ordinaires cl extraordinaires. . 4,002,358 64 

Excédant en recettes 39,556 28 

Le conseil approuve cet ensemble général. 
M. Falconnet demande qu'avant d'enlamcj l'examen d'une 

autre affaire le conseil veuille bien entendre quelques observa-

lions relatives à la réfection du quai Sa^il-Anloine, et qui n'ont 

pu trouver place pendant la discussion'du budget. Il est à re-

gretter que l'administration des ponts-el-chaussées n'ait pis 

adopté pour ce quai des plans semblables à ceux des quais 

récemment construits. Il serait utile peut-être que le conseil sol-

licitât la révision et la modification de ces plans. Un quai ver-

tical comme le quai d'Orléans, ou tout au moins semblable à ce-

lui qui est devant la place des Célestins, serait certainement plus 

convenable que le modèle adopté, qui est conforme au plan suivi 

pour le quai de la China. Ce modèle sera fort dangereux pour la 

navigation par l'empiétement qu'il prend dans le lit du fleuve, 

et par le coude qui en résulte immédiatement au-dessous du 

Ponl-de-Pierre. 11 a aussi l'inconvénient de favoriser le dépôt 

d'immondices dont les émanations deviennent une cause per-

manente d'insalubrité. La réfection du Ponl-de-Pierre devrait 

d'ailleurs être harmoniée avec celle du quai Sùut-Anloine, afin 

que cette amélioration utile eût un résultat véritablement large 

et complet. Ainsi ce quai, construit sur le même modèle que le 
quai d Orléans, devrait se continuer jusqu'au Ponl-de-Pierre 

régénéré , el se lier avec lui pour former un lout homogène et 

gracieux, constituant une voie de circulation large el facile. M. 

Falconnet croil pouvoir dire que M. l'ingénieur en chef du dé-

parlement consentirait facilement à déférer aux justes observa-

tions que le conseil pourrait présenter sur celte affaire. Il con-

viendrait de prendre une délibération expresse à ce sujet. 

M. Guerre , M. Dolbeau el M. Gaulier appuient la proposi-

tion de M. Falconnet. 
M. Reyre appuie également la proposition qui vient d'èlrrt 

faite ; mais on a parlé de la nécessite de construire le quai Saii t-

Amoine sur un plan favorable à la navigation à la vapeur; il ne 

faut pas se préoccuper de ce besoin qui probablement ne se réa-

lisera jamais. La traversée de Lyon par les bateaux à vapeur est 

à peu près inutile ; toutes les marchandises se transbordent né-

cessairement , il est donc impossible d éviter les débarquements; 

peu importe l'endroit auquel ils auront lieu. 

M. Falconnet pense qu'il importe beaucoup de préparer tou-

tes les facilités possibles à la traversée de la ville de Lyon par 

les baleaux à vapeur, afin que bientôt ces bateaux puissent re-

monter directement de l'embouchure du Rhône à la Saône su-

périeure et à ses affluents. Deux questions fort graves se ratta-

chent à l'exécution de celte mesure prévisionnelle, celte de la 

modification du pont de la Mulalière que sa construction mal 

entendue a posé comme un obslacl» à la- navigation par la va-

peur, et celle du barrage de la Saône. Divers projets ont été 

EXPOSITION 
DE LA SOCIÉTÉ DES AMIS DES ARTS SE! LYOS, — 1839. 

(I" aride.) 

L'exposition de cetleannée, omparéeà elle de l'année pré-

cédente, prouve par l'accjoissemf U du nonbre des objets d'art 

reçus par la société, que1 cette leureuse inHtulion tend à pren-

dre un développement mmarquable, et devient de plus en plus 

une nécessité pour notre ville inlustrielle.que sa position géo-
graphique fait en quelle sorte la capitale du Midi ; il est seu-

lement a craindre, dari l intérètdes artistes, que le nombre des 

actionnaires, qui avaii atteint le chiffre (te 500 , n'ait diminué 

«ans une progression opposée à celui des tableaux, par suite 

o anciens mécontentements. Il en résulterait que les fonds des-

tines aux acquisitions des objet! d'art, en y joignant la maigre 

suDvenlion de 8,000 fr. accorde* par le conseil municipal, s'élè-

veraient a une somme moins f.rle, et re petmettraient pas au-

tant a achats qu'on pourrait le désirer. Car l'admiration et les 

sympathies de la foule
 nc
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 talent a;quis par de! élu les conscien-

cieuses et sévères, pendant son long séjour en Italie et dans l'O-

rient , où il s'est livré aux méditations el à l'observation des 

formes et de la nature vigoureuse des populations méridionales; 

à présent que M. Gleyre a reparu sur la scène des arts dans la-

quelle il avait débuté par des ouvrages très-remarquables, il 

(aut espérer qu'il ne laissera plus reposer ses pinceaux , et 

qu'il prendra le premier rang parmi les peintres nos compa-

triotes qui ont jeté leur ancre à Paris, cette terre génératrice 
des arts. 

MM. Flandrin ( Ilippolyle, Auguste et Paul) ont ajouté à la 

splendeur de notre exposition par leurs œuvres si variées et si 

remarquables. Citer le portrait de MM C... par Auguste Flan-

drin, c'esl désigner sans couirc lit le meilleur portrait de toute 

l'exposition; la pauvre mère et l'enfant malade qui s'arrêtent 

épuisés de faligue dans la campagne de R une, par M. Ilippolyle, 

est une pensée pleine de poésie, d'un dessin admirable, el exé-

cutée avec un sentiment de tristesse bien approprié au sujet; 

le coloris seul est peul-êire un peu grisâtre, défaut systémati-

que de l'école ingriste. M. Paul a envoyé des paysages d'un 

beau style, et dont nous parlerons plus en détail; sa Nymphée 

nous a paru conçue et exécutée d'une manière grandiose. 

Epuisons de suite la liste des artistes lyonnais qui se distin-

guent dans les divers genres de la peinture historique , du 

paysage ou des scènes familières de la vie privée. M. Blan-

chard, qui vient d'être nommé professeu - à l'école de S'int-

Pierre (justice qui lui élait bien due), l'auteur du beau tableau 

de Laurent de Médicis chez Savonarole, qui a eu le plus de 

succès à l'exposition dernière, a envoyé une Vision du prophète 

Elie, tableau d'une plus petite dimension, mais qui brille aussi 

par les mêmes qualités d'un dessin pur et correct el d'une cou-

leur vraie el solide de Ion. M. Guic.hard s'est distingué dans sou 

portrait d'homme revêtu d'une cuirasse; la tète est d'un beau 

modelé et d'une grande vérité de couleur; il est fâcheux que 

l'épaule et le bras gauche ne soient pas bien emomn hés et 

soient d'un raccourci défectueux. M. Botm»fond ne s'est point 

montré digne de sa réputation dans son Voile de sainte Véro-

nique, dont l'idée et l'exécution ne sont pas heureuses sou s bien 

des rapports. Pourquoi regretter aussi que M. Banirole, en faisant 

ses Pêcheurs napolitains, soit retombé dans la manière de son pre-

mier maître, et qu'il éclaire ses figures par des reflets tellement 

rougeâtres, que la lumière seule d'un incendie pourrait les pro-

duire ? 41. Bunirole, qui annonçait de si heureuses dispositions, 

avait produit de meilleures choses à son retour de Rome, où 11 
était devenu lui-même loin de l'influence du maître qu'il imite 

trop dans ses délauts. 
Une Scène de la Sainl-Barlhélemy par M. Laurasse, traitée 

avec beaucoup de finesse de dessin et de couleur, indique un 

progrès notable chez cet artiste, que la société devrait encou-

rager en achetant son tableau, qui sera un fort joli lot très-

envié par nos sociétaires. 
Nommer aussi MM. Compte-Calix, Fontaine, Jacomtn et Dupré, 

c'est dire qu'ils ont exposé , suivant leur habitude , de bonnes 
choses de bons portraits,ainsi que plusieurs autres artistes dont 

les noms nous échappent actuellement, mais qui reviendront 

sous notre plume dans un examen plus détaillé. 
Parmi les paysagistes de l'école lyonnaise , M. Guindrand 

tient assurément le premier rang , et ne le cède en rien aux 

noms les plus renommés de Paris; sa Vue prise aux environs 

de Lyon est d'une vérité et d'une solidité de ton extraoïdi-

naire ; les arbres sont bien modelés et légèrement touchés. Ses 

marines attirent également les regards des amateurs. 

MM. Duclaux et Dubuisson brillent surtout par leur imita-

lion fidèle et Irès-correcte des animaux dans toutes les situations 

les plus imprévues ; leurs tableaux présentent des difficultés 
d'exécution continuelles, et peuvent lutter avec les meilleures 

productions de ce genre. 
Fonville nous a donné une belle vue de l'entrée de Lyon par 

le quai de l'Observance, et Levmarie a envoyé deux vues des 

vallées de Sainl-Ramberl où il a'fixé sa résidence, et qui ne sont 

pas sans mérite, quoique ses premiers plans manquent un peu 

de vig'ueur, et la végétation de transparence et de légèreté. 

Les artistes étrangers à notre ville qui ont le plus droit a nos 



successivement présentés pour résoudre ces deux questions; ils nu 
sont l'objet d'examens sérieux, el bientôt, sans doute, l'admi- -, mi 

nistration fixera son choix en faveur de ceux qui lui auront a ] 
paru les meilleurs; il faudrait au moins que l'on préparât d'a-
vance tous les moyens de compléter l'amélioration que leur pu 
exécution devra produire. °h 

M. Barrillon veut présenter quelques observations sur ce qui on 
a été dit relativement à la navigation par la vapeur sur le Rhône pe 
et sur la Saône. Les bateaux qui fréquentent ces deux cours re 
d'eau ont leur spécialité précise et diffèrent essentiellement. Le pa 
Rhône, plus rapide et plus profond, exige une force motrice M 
plus énergique cl supporte une cale plus vaste; les bateaux à p( 
vapeur qui naviguent sur la Saône ont, au contraire, une force ce 
bien moindre et une cale moins profonde. Il est donc peu pro- pi 
bable que les mêmes bateaux veuillent jamais remonter d'Arles 
à Gray. Leur relais naturel est à Lyon ; il faut que Lyon leur 
prépare des ports et leur facilite son Irajet. Quant à l'obstacle 
que la construction actuelle du pont de la Mulatière forme con-
tre le passage des bateaux à vapeur du Rhône à la Saône, ou de 
la Saône au Rhône, il est extrêmement important d'y apporter fa 
un prompt remède. Il n'est pas aussi indifférent qu'on a voulu 
le dire que les débarquements s'opèrent sur un point plutôt n 
que sur un autre ; il suffira, pour en donner la preuve, de citer 
une note extraite d'un mémoire intéressant récemment publié p 
sur cette grave question. « Dans l'état actuel des choses, dit ce à 
mémoire , les frais de débarquement et transport par charrettes, v 
des quais du Rhône à ceux de la Saône , s'élèvent à environ 
50 c. par cent kilogrammes, soil 5 fr. par tonneau ; cependant 
le fret du Havre à Marseille coule seulement 15 fr. par tonneau, t; 
Ainsi, pour transporter mille kilogrammes du porl des Corde-
liers, par exemple , au port Neuville, il en coûte le liers du prix 
que l'on paierait pour transporter le même poids du Havre à c 
Marseille ! Cette charge est énorme et peut porter un préjudice 
grave au commerce de transit si important pour la ville de Lyon, h 
51 on améliorait cependant la construction acluelle du pont de d 
la Mulatière, de manière à faciliter son passage par les baleaux c 
à vapeur, ceux de ces bateaux qui naviguent sur la Saône pour- 3 
raient descendre jusqu'au confluent, se mettre bord à bord avec 1 

les bateaux du Rhône et accomplir presque sans frais un facile 
transbordement. » Ces considérations, si intéressantes pour l'a- I 

venir commercial de notre cité, viennent à l'appui de la propo- c 
silion de M. Falconnet et semblent devoir mériter loule la sym-
pathie du conseil. i 

M. le maire reconnaît que les plans adoptés pour la réfection 
du quai Saint-Antoine auraient besoin d'être modifiés; il pense 
que le conseil pourrait inviter officiellement M. le maire de la 
ville de Lyon à demander à l'administration des ponts et chaus-
sées les modifications dont la nécessité vient d'êlre démontrée. 

Le conseil approuve la proposition de M. le maire. 
M. Seriziat annonce que la commission chargée d'examiner 

la question relative aux droits de propriété de la ville sur le 
collège est prête à faire son rapport ; il demande que le conseil 
fixe le jour auquel ce rapport pourra être présenté. ' 

M. le maire propose de renvoyer celle affaire aux premiers 
jours de janvier prochain. Ce court délai sera d'autant plus con-
venable que 1 administration voudra peut-être présenter elle-
même un nouveau rapport sur celte affaire. 

M. Dunod, au nom de la commission des finances, lit un rap-
port proposant d'approuver le compte final pour 1838 présenté 
par l'administration du dispensaire. 

Les conclusions de ce rapport sont approuvées. 
M. Dunod, au nom de la même commission, lit un rapport 

relatif au budget supplémentaire pour 1839 présenté par la même 
administration. 

Ce rapport expose que les receltes accomplies par le dispen-
saire pendant l'exercice de 1839 n'ayant pu suffire aux dépenses 
nécessitées par ce même exercice, l'administration de cette utile 
institution publique a été forcée de prélever une somme de 
2,182 f. 50 c. sur le boni qui résultait du compte final de 1838. 

Mais cette administration, se croyant obligée par la loi à capi-
taliser en rentes sur l'Etat l'intégrité du boni que peut donner 
chaque exercice, a demandé à la ville une subvention extraor-
dinaire de 2,182 f. 50 c. pour rétablir dans son entier le boni de 
l'exercice de 1838; et dans la persuasion que cette opinion se-
tail approuvée par le conseil municipal, elle a inscrit cette sub-
vention communale extraordinaire dans son budget supplémen-
taire de 1839. 

Cependant la commission n'a pas accordé son approbation à 
cette demande. On ne saurait en effet consacrer le principe que 
les subventions communales puissent devenir un moyen de capi-
talisation pour les établissements qui les reçoivent. 11 y aurait 
dans une telle jurisprudence un danger véritable pour les fi-
nances de la cité. La commission propose, en conséquence, de 
refuser l'allocation extraordinaire demandée et de subordonner 
à sa radiation l'avis approbalif du budget supplémentaire pré-
senté par le dispensaire. 

M. Seriziat est frappé de l'efficacité apparente des raisonne-

ments présentés par l'honorable rapporteur, mais ces raisonne-
ments sont dominés par la voix puissante de la loi qui d'avance, f 
a prononcé le jugement de cette affaire. 

Les dispositions légales obligent en effet les administrations 
publiques à converlir en rentes sur l'étal tout bo»i résultant de 
chaque compte final administratif. Celte prescription est précise, 
on ne saurait s'y soustraire.il faut avouer,il est vr»i, que le dis-
pensaire, par un retard exceptionnel, n'a pas encoie converti en 
renies sur 1 état le boni de l'exercice de 1838, boni que n'avait 
pas consacré d'ailleurs le vote des administrations supérieures. 
Mais le conseil ne voudra pas sans doute exciper de ce retard 
pour diminuer le bien des pauvres. M. Seriziat espçre que les 
conclusions de la commission seront rejetées, et que le budget 
prévisionnel dont il s'agit recevra complète approbation. 

M. Pons et M. Bruyas appuient les conclusions dutapport. 
Ces conclusions sont approuvées par le conseil. 
M. le maire lit un rapport proposant d'approuver : 
1° Un projet de construction de bains dans I Hôtel-Dieu; 
2» Un projet de construction de Iroltoirs en bitume devant la 

façade principale de l'Hôtel-Dieo. 
Ce rapport est renvoyé à l'examen de la commission des fi-

nances. 
M. le maire lit un rapport proposant d'approuver l'acceptation 

par l'administration des hospices civils d'un legs de 1,000 f. fait 
à titre gratuit auxdils hospices par feu M«>e Bourdin, veuveHer-
vier. 

Le conseil approuve les conclusions de ce rapport. 
M. le maire lit un rapport relatif aux dispositions testamen-

taires de feu M!1= Menys qui a légué : 
300 fr. aux pauvres de la paroisse de Saint-Pierre ; 
300 fr. pour être distribués aux pauvres, et sans rendement de 

compte, par la légataire universelle. 
M. le maire propose d'approuver seulement l'acceptation par 

les bureaux de bienfaisance des 300 fr. légués aux pauvres, et 
de se déclarer incompétent, selon la jurisprudence fixée par le 
conseil pour leile matière, en ce qui concerne l'acceptation des 
300 fr. dont la distribution est remise aux soins exclusifs de 
l'héritière. 

M. le maire lit un rapport proposant d'approuver le budget 
prévisionnel pour 1810 présenté par l'administralion du Mont-

de-Piété. 
Ce rapport est renvoyé à l'examen de la commission des fi-

nances. 
La séance est levée à neuf heures el demie. 

Le document suivant, que nous nous empressons de 

publier, servira à éclairer nos concitoyens sur la situa-

tion réelle de la fabrique. 
Nous soussignés, chefs d'atelier, déclarons qu'il est à notre 

connaissance que plus de la moitié des métiers qui travaillent 
d'ordinaire pour la fabrique de Lyon est aujourd'hui sans 
ouvrage 

Quartier Saint Georges. 
Bret, prud'homme.—Roussy, prud'homme(*).—Charnier, pru-

d'homme. — Garde. —ïraversier (*}.— Clerc.— Bertachon. 
— Sourdillon aîné. — Sourdillon jeune. — Charrion. — 
Favre. — Favre. — Thomas. — Cornet. — Valentin. — 
Cattin, plieur.— Jacquel. — Perrier. —Giraud. — Colard. 
— Thibaodier. — Augros. — Maurice. — Andrid. — Mi-
lan. — Proal cadet. — Proal aîné. — Bourset. — Faitoud. 
— Blanchard. — Chalbourg. — Botlerg. — Bourdon. — Do-
minique. — Dumon. — Drege. — Véron. — Decosta. — J. 
Gubian. 

Quartier de la Croix-Rousse. 
Dufour, prud'homme.— Milleron , prud homme. —Vessil-

liez. — Martin. — Lacrosse. — J. Vincent. — Rabul. — 
Royez. — J. Berthelier. — Bufîard. — Goy. — Canuet. — 
Mirabel.— Chaulet.— André.— Sallon. — Régnier. — 
J.-F. Curt. — Geoffray. — Cravotle. — Leprêtre.— Guitta. 
— Claude Vignard, fils. — Ravel. — Lancelot. — Breton-
ville aîné. — Balland. — Dubois. — Richaud. — Pont. — 
Clapier. — Champard aîné. — Dayat. —Piavoce.— Maret. 
— Gudet. 

Quartier des Brotleaux. 
Vérat, prud'homme. — Leclerc (J.). — Souchet. — Lacroix. 

— Falconnet , prud'homme. — Barruquant. — Furnion. — 
Audiberl. — Coquet. — Nardon. — Glenat. —Camu. — 
Fidel. — Jaquel. — Philippe. — Moucherel. — Boiron. —■ 
Delonna. — Prot. — Chavanon. — Escoffier. — Lassauzé. 
—Romaud. — Barisch. — Demigneux. — Cattin. — Arcel. 
— Daloz. — Lassauzé. — Philippe. — Cornu. — Guétard. 
— Barbarin. — Favrot. — Béraud. — Bonnet. — Collom-
bet. — Garapont. — Walther. — Figuret. — Peyrard. — 
Ferroussat.— Chenesat.— Vallefin.— Dufour, prud'homme. 
— Millerou , id. — Chancier , id. 

(*) Ont estimé aux trois quarts le nombre des métiers sans ouvrage. 

Les lois fiscales, en obligeant les citoyens à faire usa°-e 

sous peine d'amende , de papier timbré, prélèvent sur eux 

un impôt excessif. L'administration des finances, en consi-

dération des bénéfices qu'elle perçoit sur le public, devrait 

au moins ne mettre en circulation que du papier de bonne 

qualité. Il n'en est rien, et nous avons reçu à cet égard de 

justes réclamations. Les indiquer, c'est donner â l'adminis-

tration un avis dont elle saura sans doute tenir compte. 

Chronique lyonnaise. 
Depuis long-temps la route de Lyon à Fontaine, sur 

la rive gauche de la Saône, est dans un état qui rend sur 

plusieurs points le passage difficile et dangereux. Des 

fonds ont été votés pour la réparer ; des travaux ont été 

faits, mais, exécutés sur une échelle trop restreinte , ils 

sont insuffisants pour donner de la sécurité aux voyageurs. 

Entre le pont de la Gare et celui de l'Ile-Barbe , il existe 

plusieurs points qui , dans les grosses eaux surtout , ré-

clament impérieusement un quai. Mais l'endroit le plus 

dangereux est près du Vernet ; la route se rétrécit tout-à-

coup en même temps qu'elle fait un coude. La dernière 

crue de la Saône n'a fait qu'augmenter le danger en en-

levant le terrain et en agrandissant t'échancrure , en sorte 

que dans l'obscurité il faudra beaucoup d'attention pour 

ne pas verser. Le grand nombre de voitures qui sillonnent 

cette route en venant de Trévoux , de Neuville et de 

Fontaine à Lyon , le nombre plus considérable encoro 

de charrettes de coquetiers qui apportent les produits de la 

Bresse sur nos marchés, rendent donc une réparation très-

urgente ; il ne faut pas attendre pour la faire qu'il soit 

arrivé des accidents. 

— La troupe italienne, sous la direction de M. Crivelli, a 

débuté hier par l'opéra'de Norma. — Mme d'Alberti, la 

prima donna, et le ténor Senico ont obtenu un grand suc-

cès. Ces deux artistes ont été redemandés et couverts 

d'applaudissements. Nous parlerons au premier jour de 

celte représentation fort remarquable, qui avait, attiré une 

nombreuse réunion. 

— Un arrêté du préfet de l'Ain, en date du 27 courant, 

autorise l'ouverture du pont de Loyettes. 

Cours des soies grèges de la Drôme et de l'Ardèche. 

Romans, 27 décembre. 

28 à 30 d. soies ordinaires, f. 23 à 2Y. 

2t> à 28 d. bonne marchandise courante, 24 à 24 50. 

Aubenas, 28 décembre. 

24 à 25 d. soies ordinaires, f. 23 50 à 24 50. 

22 à 24 d. id. bonne marchandise, 24 50 à 25. 

20 à 22 d. id. de Joyeuse, 25 à 26. 

—Le 2e collège du département de l'Ain est convoqué à 

Bourg pour le 11 janvier prochain, à l'effet d'élire un dé-

puté en remplacement de M. Bernard, décédé. 

REUNIONS MENSUELLES DE MÉDECINS A KO ANNE. 

Il vient de s'établir à Roanne, entre les médecins de la 

ville et de l'arrondissement, un centre de réunions men-

suelles et d'observations pratiques que, dans l'intérêt de la 

science et de cette estime réciproque entre confrères, de 

■ cette bonne harmonie qui les honore, nous croyons devoir 

donner en exemple à plus d'une grande ville de nos dépar-

tements. 

\ Dans les dernières réunions dont nous parlons, M. le 

docteur Babad, doyen des médecins présents, a adressé à 

ses confrères une allocution pleine de sages idées sur les 

devoirs de l'homme appelé à exercer l'art de guérir. M. le 

docteur Babad a la modestie du praticien probe et savant. 

Il ne se vante pas d'avoir guéri tous les malades, comme 

font les médecins infaillibles dans leurs cures par annon-

ces, bien plus heureux et bien plus habiles en cela que le 

\ vieillard de Ços, qui ne craignait pas d'avouer 25 morts sur 

42 malades. \ 

Le vieillard de Cos mérita la confiance de tous les sié-

- cles; il eut des autels chez les anciens. Que fera-t-on pour 

'■• nos guérisseuis infaillibles par réclames et par annonces? 

[Journal de St-Etienne.)  ! 

éloges sont sans contredit : H. Scheffer qui a envoyé une scène 
d'intérieur composée de trois figures d'un fini et d'une expression 
admirables, ainsi qu'une belle tête d'étude ;—Antonin Moine, 
auquel nous devons une jolie scène de baigneuses et une lète 
de martyr ; — Loubon , qui compose avec tant d'esprit el dont 
la Mascarade sur l'Arno est ravissante de grâce et de finesse ; — 
Colin, dont je préfère le Mezzo Giorno dans la campagne de 
Rome à la grande composition de Françoise de Rimini où la di-
mension du sujet qu'il a traité offrait des difficultés qu'il n'a pu 
harmoniser avec bonheur. ;—Patry , auteur de la Première nuit 
de séparation et d'un bon portrait; — Pigal, qui s'est fait un 
nom par ses caricatures ; —M"e Irma Martin, qui fait de grands 
progrès; — Bouterweck , Duval le Camus, de Lansac el Le-
paulle, qui se font remarquer par leur talent à peindre les che-
vaux avec une vérité dévie et de mouvement incroyable; — 
Mozin, Isabey et Perrot, peintres distingués de marines , ainsi 
que NVild qui a envoyé une Vue de l'hôtel delà marine à Alger, 
d'un effet admirablement réussi ; — et parmi les paysagis-
tes : Mercey, Hoslein , qui a été moins heureux cette année 
dans son exposition que la précédente , et qui avait cependant 
reçu un accueil assez flatteur et encourageant ; —enfin Thuil-
lier, Renoux , Gué , Bouquet , et beaucoup d'autres noms que 
nous retrouverons plus tard, n'ayant encore examiné que super-
ficiellement toutes ces toiles qui sollicitent une attention plus 
profonde et plus recueillie. 

[ La sculpture occupe aussi un rang distingué dans notre ex-
position. Le gouvernement a fait don à notre musée du beau 
troupe de la Famille de Cain , par un de nos compatriotes, 
M. Etex, dont I œuvre est remplie de génie et de beautés du 
fcremier ordre. Il est fâcheux que Fovatier n'ait rien envoyé ; 
|ela est du sans doute aux travaux de statuaire monumen-

tale dont plusieurs villes, et notamment la nôtre l'ont chargé 
| MM. Debay, Dar.tan aîné , Barre , Frédéric Flaèhéron , Cha-
jvanne ont également exposé des œuvres remarquables auxquel-
les nous consacrerons un arlicle spécial. 

Quelques artistes ont envoyé de belles aquarelles et des 
dessins qui méritent une mentipn particulière. 

Pourquoi regretter, au milieu de tous ces noms d'hommes de 
talent, qu'aucune œuvre grandiose ne domine en quelque sorte 
comme un astre loule celte nuée de petits f atellites, sous forme 
de maquettes et de pochades, qui ont l'air d'avoir été créés pré-
cisément dans les dimensions connues pour faire partie des bien-
heureux élus de la commission ? 

La grande peinture s'est éclipsée cette année, et, s'il y a pro-
grès dans le nombre des objets d'art admis, il faut en convenir, 
il y a décroissance dans le mérite et dans l'importance des su-
jets traités. Disons-le franchement, il faut attribuer ce vide de 
grandes loiles au peu d'encouragements accordés aux peintres 
qui se tiennent dans les régions élevées de l'art, et qui ne sa-
crifient pas au dieu du commerce. La commission préfère dix 
petits tableaux à bon marché, quelquefois médiocres, à une 
grande œuvre remarquable , afin d'obtenir un plus grand nom-
bre de lots gagnants. Elle voit trop en cela une affaire de loterie 
et de satisfaction générale, et non point assez l'avenir de l'art et 
la gloire du pays. A-t-elle tort? Oui, si l'on considère la ques-
tion sous le rapport artistique ; non, si l'on envisage qu'il faut 
réchauffer l'ardeur et le zèle des souscripteurs qui tiennent à 
avoir le plus de chances possibles pour gagner, et qui se décou-
ragent promptement si, dans les trois ans que dure leur sou-
scription, ils n'ont rien obtenu. Aussi féliciterons-nous la com-
mission de l'heureuse idée qu'elle a eue de créer un album 
contenant les vues les plus intéressantes des sites de Lyon et 
ses environs, dont un exemplaire sera délivré à chaque socié-
taire. Nous regretterons cependant de ne voir figurer aucun 
nom d'artisle lyonnais parmi ceux auxquels ces vues ont élé 
commandées, ce qui aurait donné plus de prix et d'intérêt à 
cette collection. 

Pour remédier à l'inconvénient précité de l'absence de grands 
sujets traités avec succès par des hommes de talent qui préfèrent 
envoyer simplement de petits sujets peints avec grâce et facilité, 
espèces de bluettes échappées en une matinée de leur pinceau, 
parce qu'avant tout ils désirent vendre, ne pourrait-on pas sup-

pléer à celte pénurie, en prenant sur les fonds alloués parla 

ville une somme que l'on destinerait à créer des médailles d'or 

et d'argent, ou toute autre récompense, qu'un jury spécial décer-
nerait au moins aux artistes auteurs des tableaux désignés comme 
supérieurs par l'opinion publique,et qui n'auraient pu être ache-
tés à cause de leur prix trop élevé, comparativement aux res-
sources pécuniaires dont la société dispose. Certainement l'em-
ploi d'une faible somme à cet usage obtiendrait l'approbatioo 
générale, et donnerait lieu à une cérémonie plus imposante et 
plus morale que celle de voir tirer la loterie en présence de nos 
autorités convoquées officiellement. 

Nous émettons ce projet, dont l'exécution peu coûteuse répa-
rerait les erreurs commises involontairement dans le choix des 
tableaux acquis sansla sanction éclairée du public. Rappelons 
aussi à messieurs de la commission que c'est donner à noire sa-
lon l'air d'un bazar, que de faire crier les billets; de simples 
avis imprimés en grosses lettres suffiraient. 

Tout en remerciant la commijsion des Amis des Arts de son 
zèle et de ses efforts pour faire prospérer cette institution, nous 
lui demanderons pourquoi une mesure générale n'est jamais 
exécutée que partiellement , et pourquoi des intérêts de coterie 
ou d'amilié dispensent telle ou telle personne de s'y soumettre. 
Un terme irrévocable p»ur la remise des objets d'art avait été 
fixé par la commission , et cependant plusieurs peintres font 
placer journellement leurs tableaux, sans obstacle , tandis que 
d'autres n'ont pu obtenir un seul jour de relard , malgré toutes 
leurs sollicitations. Pourquoi ces exceptions dans une mesure 
annoncée comme rigourease ? 

Nous demanderons aussi à MM. les commissaires, qui trai-
tent quelquefois avec trop de dédain les œuvres de leurs 
compatriotes , poarquoi ils se mettent aux genoux des artistes 
étrangers en réputïtion , pour obtenir d'eux des œuvres sou-
vent bien inférieures à celles qu'on a dédaignées. Ouvrez vos 
portes à tous indistinctement , soyez très-polis vis-à-vis des 
étrangers , mais ne suppliez personne , et cela surtout au dé-
triment de vos concitoyen?. Noos croyons que la société des 
Amis des Arts a été créée essentiellement pour prolégef 

l l'art à Lyon , et qu'elle ne, doit pas perdre de vue que les arts 
ont besoin d'être encouragés dans nos murs dans l'intérêt même 
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IWnio dans le corps huma.n. - Acqmttement. lu 

réelle Perrin, veuve Ayné, a à répondre à une accusation bien
 m 

redoutable, fillé s'avance sans trouve devant la cour ; c est une
 sil 

femme a-ée de 40 ans, coiffée d'un simple bonnet, velue de deuil,
 eS 

et 0^1301 sur sa physionomie le earaclere d un sang-froiAcl 

d'une impassibilité remarquables. ■ . , ai 
La cour, vu la longueur présumée des débats, adjoint un jure

 u 
supplémentaire à ceux qui doivent Connaîtrei de I affaire.

 p
, 

?e <ieur Avné, cordonnier et cabaretier dans la commune de
 A 

Saint-Roraain-de-Popey, avait prisa son service, comme ouvrier
 m 

le sieur Julien, plus connu sous le nom de Languedoc. S il faut
 n

, 

en croire les rumeurs du village, la femme Ayne et son ouvrier
 ol 

entretenaient des relations criminelles; I adultère se consommait „ 

effrontément dans la maison du mari et sous ses yeux. j
 n 

Un jour, le sieur Gourdy, mandéchez Ayne pour y racçommo-
 u 

der un meuble, avait, en montantf'escalier, entr ouvert la porte j, 

d'une chambre où Cécile Perrin éOitcouchée avec une personne ,
( 

au'il ne reconnut pas. Il en témoigna sa surprise au mari. « Ils
 c 

ont chaud! lui aurait-il dit. — Que voulez-vous que j y fasse ?
 v 

aurait répondu Ayné ; mon commerce pourrait en, souffrir, si je d 

la contrariais. Il y en a à qui il en faut, il y en a d autres a qui il
 s 

n'en faut pas. Maintenant cela durera bien jusqu a la tin. » L ac-
 n 

cusée a nié constamment ce fait afec énergie ; ce jour-la, lende- j 

main d'un jour de fêle, elle reposait avec sa belle-sœur qui lui 

avait aidé, une partie de la nuit, à servir les baveurs du caba- , 

ret, et la belle-sœur en effet est venue confirmer par son temoi- , 

gna'ge les allégations de la femme Ayné. _ .
 t 

Mais ce n'est pas seulement à l'adultère impatient de la pre- , 

sence d'un mari qui pouvait retirer ses tolérances coupables, . 

c'est encore aux intérêts pécuniaires que le mini-tère public rat- , 

tachait les motifs et les causes du crime horrible qu'il mpu-

lait à l'accu-ée. Depuis 15 mois Ayné avait fait uu testament , 

en faveur de sa femme qui en avait fait un aussi en faveur de , 

son mari. ... 
Sur la fin de juillet 1838 , Languedoc, qui, depuis trois ans, , 

travaillait chez le sieur Ayné, partit enfin. La femme, que l'on ] 

soupçonnait coupable de criminelles faiblesses , ne put, devan t . 

ce de'part, retenir ses larmes.» Pourquoi pleurez-vous ? lui dit 

Languedoc. — J'ai peur que vous ne reveniez pas. » Languedoc 

répondit ces mystérieuses paroles : a Ce qui est dit enlre nous
 ( 

est bien dit. » 
Quelques jours après, Ayné, dont la santé, quoique affaiblie, 

était encore terme, succombait aux rapides atteintes d'une ma-

ladie foudroyante. 
Le 28 juillet, il s'était rendu à la foire de Pontchara , où il 

avait bu dans plusieurs cabarets de la bière et des liqueurs. Le 

soir , de retour à Saint-Romain, il demanda une soupe que sa 

femme lui servit, et dont la saveur amère excita ses répugnances. 

Sa femme lui offrit ensuite un verre d'eau sucrée à laquelle il 

trouva la même amertume. 

Ce soir-là, Ayné se mit au lit pour ne plus se relever. 

Le 28 du même mois , le sieur Françon , officier de santé à 

Sainl-Forjeu , exerçant illégalement dans l'arrondissement de 

Villefranche un arl'qu'il n'avait droit d exercer que dans le dé-

partement de l'Ain, est appelé près du malade. Celui-ci était en 

proie à d'ardentes douleurs qui brûlaienl l'estomac el les intes-

tins ; il se plaignait de vives souffrances dans les articulations 

des membres. 
L'officier de santé prescrit une potion calmante et un Uni-

ment de baume tranquille. 

Le 30, la femme Ayné retourne à Saint-Forjeu consulter Fran-

çon. Celui-ci , s'il faut l'en croire, remit à la femme Ayné une 

seule fiole de sirop et deux paquets de guimauve el d'orge perlé 

pour le malade. 

Selon la version constante de l'accusée , elle reçut, au con-

traire, de l'officier de santé trois fioles, dont une contenait un 

vomitif; c'est ce dernier remède peut-être qui aurait pu occa-

sionner la mort de Claude Ayné, et Françon serait ainsi cou-

pable d'homicide par imprudence. 

Quoi qu'il en soit, le 31 juillet, au milieu de la nuit, le mori-

bond gisait sur son lit dans les transes de l'agonie ; le vomitif, 

le remède héroïque, est administré par la femme Ayné, en pré-

sence de sa belle-sœur qui se refusait à l'application d'un sem-

blable remède... Les convulsions redoublent, l'agonie s'avance... 

Alors la femme Ayné s'écrie que son mari est empoisonné. Elle 

demande du lait avec instance, mais il était irop lard. Dans 

une dernière crise , et an milieu de douleurs inouïes , Claude 

Ayné rendit le dernier soupir. 

Soit remords, soit calcul, soit douleur vraie, la femme, fon-

dant en larmes et embrassant le cadavre de son mari, s'écria : 
 - . 

a Pardon! pardon! c'est moi qui t'ai empoisonné! pardon, mon ; 

pauvre mari !... » T
 ( 

Quelques heures après, elle louchait le cadavre en disant : 

« Je croyais qu'il aurait enflé. » 

Le lendemain, la veuve reporta sa pensée et son espérance
 ( 

sur l'ouvrier Languedoc; elle pria quelqu'un de l'aller chercher 

à Lyon, où il pourrait se trouver encore; en même temps elle 

lui fit écrire une lettre pour le prier de revenir. 

Cependant celui-ci, qui avait eu vent des soupçons qui s'accu-

mulaient sur la tête d une femme dont on le disait l'amant dé-

siré, n'eut garde de revenir ; il oublia sa parole d'adieu, a ce qui 

est dit entre nous est bien dit», et ne reparut plus. 

Tels sont en abrégé les faits de cette cause, qui avait déjà été 

appelée à la session dernière, mais dont M. I avocat-général Gi-

lardin avait demandé le renvoi à une autre session pour faire 

procéder à une nouvelle expertise sur le cadavre entier de Claude 

Ayné. M. Vaulpré, médecin de Villefranche, et M. Mélin, phar-

macien de la même ville, avaient expérimenté par les réactifs 

nn liquide contenu dans l'estomac du cadavre, et ils avaient 

obtenu quelque coloration. M. le docteur Chapeau et M. le chi-

miste Parisel, de Lyon, en traitant une partie du même liquide, 

n'avaient obtenu que des résultats équivoques, et entrevoyant 

la présence de l'arsenic, sans pouvoir la certifier infailliblement, 

ils avaient demandé une nouvelle exhumation du cadavre pour 

le soumettre en entier à l'exploration chimique, d'après les pro-

cédés récemment découverts par M. Orfila. On sait que le sa-

vant professeur a, pour la première fois, fait application de sa 

découverte scientifique dans un procès . jugé il y a quelques 

semaines par la cour d'assises de Dijon, et que M. Raspail, chi-

miste distingué, a combattu les doctrines de M. le doyen de la 

Faculté de Paris (1). 

L'audience du 26 décembre a été consacrée à l'audition des 

témoins. Celle du 28 s'est ouverte par l'audition de deux autres 

témoins que M. le président, en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire, a envoyé quérir par la gendarmerie qui, dans l'inter-

valle de la nuit, est allée jusqu'à Villefranche et en est revenue 

avec les deux personnes dont on jugeait précieux les témoi-

gnages. 
Les témoins ont déclaré que Françon, l'officier de saute , n'a-

vait remis à la femme Ayné qu'une seule fiole de sirop ; mais la 

défense a relevé dans ces dépositions plusieurs contradictions. 

Le siège du ministère public était occupé par M. l'avocat-gé-

néral Gilardin qui, dans un réquisitoire remarquable, a admira-

blement mis en lumière les doctrines de M. Orfila. M' Roche a 

présenté la défense. 

Les plaidoiries se sont prolongées bien avant dans la nuil. 

A une heure du malin le jury a rapporté un verdict de non-

culpabilité. 

M. Dantzell, habile graveur lyonnais , qui a déserté récem-

ment notre ville pour aller se fixer à Paris, vient d'exécuter une 

belle médaille représentant M. Geoffroy-Saint-Hilaire. Celte 

médaille, que nous avons sous les yeux, révèle dans l'artiste un 

talent remarquable, et qui cependant n'était reconnu ici que 

par un petit nombre d'amis. Dessin correct, modelé fin, large 

et ferme, telles sont les principales qualités de l'œuvre qui place, 

du premier coup , notre compatriote parmi les meilleurs gra-

veurs en médailles de la capitale. Quanta la ressemblance du cé-

lèbre naturaliste, elle est frappante. 

M. Danlzell a déjà obtenu des travaux du gouvernement, et 

d'autres l'attendent. Pouvait-il mieux se venger de l'inactivité 

où le tenaient MM. les soi-disant protecteurs des beaux-arts de 

Lyon? Aussi, quoiqu'il nous soit toujours pénible de voir un 

homme de mérite s'éloigner de nos murs, nous ne pouvons que 

féliciter M. Dantzell, dans l'intérêt de sa réputation, de nous 

avoir abandonnés. Le premier besoin des artistes est de se sen-

tir appréciés convenablement; le reste regarde les gouvernants 

et les administrateurs éclairés. 

 i ji'» 

Paris, 39 décembre 1889. 
(CORRESPONDANCE P A RTICUMÈRE DO CENSEUR .) 

On disait hier soir dans plusieurs salons que le langage 

tenu par MM. de Rémusat et Dumon (du Lot), dans les bu-

reaux donnait une nouvelle confirmation à la probabilité de 

la combinaison ministérielle qui ferait entrer M. Guizot 

dans le cabinet du 12 mai. 

— Il paraît positif que M. Guizot a annoncé qu'il serait 

à Londres le 26 janvier ; mais on croit que le chef des 

doctrinaires ne passera par l'ambassade de Londres que 

pour arriver plus facilement au ministère. 

— On assure que M. Duvergier de Hauranne vient de se 

(1) Pour mettre à même nos lecteurs de juger de l'importance de cette 

question de médecine légale, nous publierons dans notre prochain numéro 

une partie de la déposition du docteur Chapeau. 

séparer de ses amis politiques, et qu'il marchera désormais 

dans les rangs de l'opposition. 

Nous trouvons ce malin dans la Presse la note suivante 

qui nous parait avoir besoin de quelques explications: 

Si l'on en croit ce que dit M. le ministre de l'intérieur, la 

rentrée de M. Thiers aux affaires serait devenue désormais im-

possible par suite de motifs de la plus haute gravité que laisse 

soupçonner M. Duchàlel, mais sur lesquels il ajoute que son ca-

ractère de ministre de l'intérieur ne lui permet pas de s'expli-

quer..C'est à la fois en dire trop et trop peu. 

Est-ce que par hasard M. Thiers aurait trempé dans 
quelque complot, et serait-il à la veille d'être traduit de-
vant la cour des pairs pour y remplacer les accusés du 
12 mai qu'on ne se presse pas trop de juger ? 

Le Commerce raconte le fait suivant qui nous parait assez 

piquant : 

Lorsque les membres de la commission de l'adresse ont été 

connus , M. Guizot et M. le marquis de Dalmatie , au milieu 

d'un groupe assez nombreux, cherchaient à apprécier la com-

position de la commission. Arrivé au nom de M. Lacrosse , 

M. de Dalmatie le prononçait avec quelques doutes, a Lacrosse 

est excellent », dit M. Guizot. Ce mot a élé recueilli et répété 

par tous les députés , moins à cause du certificat de ministéria-

lisme qu'il donne à M. Lacrosse que pour constater le bon ac-

cord qui s'établit entre M. Guizot et le ministère présidé par 

M. le maréchal Soult. 

Le Bulletin des Luis contient une ordonnance qui donne mis-

sion à M. Franck-Carré de requérir, comme procureur-général, 

la convocation de la cour des pairs, à l'effet de procéder au ju-

gement contradictoire des accusés d'avril 1834 qui ont été arrê-

tés ou qui se sont présentés pour purger leur contumace. MM. 

Boucly et Nouguier rempliront les fonctions de substituts. 

Les minisires ont déclaré aujourd'hui dans les bureaux qu'un 

projet de loi sur la conversion des rentes serait présenté dans 

cette session en même temps que le budget. Cette déclaration 

a été accueillie avec laveur par la grande majorité des membres 
présents. 

Quoique l'art de filer et de lisser la laine soit d'une lrcs-hau(ë 

antiquité, il parait néanmoins que celui d'en former dés étof-

fes par le feutrage est encore plus ancien. Ce qu'il y a de cer-

tain, c'est que plusieurs peuples encore peu avancés* notamment 

les Tartares eu Asie, préparent encore des draps à leur usage 

qui ne sont pas lissés, et qu'ils obtiennent uniquement par la 

loule, comme nous fabriquons encore aujourd'hui les feutres de 

poil et de laine qui servent à la fabrication des chapeaux ainsi 
qu à d'autres usages. 

On a essayé , à bien des reprises différentes, de fabriquer des 

draps pour 1 habillement par la foule seulement , et de se dis-

penser ainsi du filage et du lissage de la laine dans ce genre de 

produits; mais ces tentatives n onl pas eu de suite , parce que 

les feutres ainsi préparés n'avaient d'un côté ni la souplesse , 

ni l'élasticité, ni le moelleux des draps tissés, et d'nnautre parce 

qu on n'a pas pu atteindre la même finesse , et enfin parce que 

les feutres manqueraient souvent de consistance. 

On annonce qu'un Américain vient de résoudre ce problème 

industriel, et qu'il est parvenu à établir une macbîneà faire des 

feutres qui ont toutes les qualités des meilleurs draps , el qui 

dispense du filage el du tissage de la laine. On dil que des fa-

bricants anglais distingués , auxquels on a soumis les échanlil-

lons de draps-feutres ainsi que les plans de la machine, ont 

élé frappés de l'excellente qualité des premiers et de la simpli-
cité de la seconde. 

.Enfin, on assure qu'une machine simple, qui ne coûterait qne 

15,000 fr., pourrait fabriquer en douze heures de travail 600 

mèlres de drap d'un mètre de largeur. 

L'inventeur s'est pourvu d un brevet dans les principaux pays 

où fleurit l'industrie. 

On lit dans un journal anglais l'anecdote suivante qui 

ressemble fort â un puff. 

Au mois de février dernier, un navire anglais se trouvai-

dans la rivière en vue de Canton, et prenait à son bord une car-

gaison de thé et de soieries. Huit jours avanl le départ du nan 

vire, plusieurs matelots obtinrent du capitaine la permissioe 

de descendra sur le rivage ; ils se rendirent aussitôt dans unt 

taverne tenue par un juif polonais pour y boire du grog. Après 

avoir fait de copieuses libations , ils se retirèrent d une façon 

assez bruyante. Vingt fonctionnaires chinois les ayanl rencon-

trés , leur intimèrent l'ordre de ne pas faire tant de bruit. Les 

matelots , irrités de celle menace , proposèrent aux Chinois de 

décider l'affaire par une lutte selon les règles. 

de notre industrie. Si vous voulez y retenir des hommes de 

talent, il faut qu'ils y poissent vivre honorablement; c'est 

ainsi que l'on parviendra à décentraliser l'art qui semble vouloir 

résider uniquement dans la capitale. 

C'est là i
e
 seul moyen d'oblenir des écoles originales et des pro-

ductions appropriées au climat et aux mœurs , comme cela a eu 

lieu dans les villes d'Italie, telles que Rome , Florence , Ve-

nise , Parme , Milan , Pologne , etc. , qui ont acquis une illus-

tration impérissable par le degré de perfection auquel ont été 

pousses les arts dans leur sein. Par là nous ne serons pas ré-

duits a citer un seul nom , celui de Paris, qui résume tout en 

ïrance pour les sciences , les lettres et les arts. 

Un province, les artistes sont livrés à leurs propres ressour-

ces , sans modèles pour s'inspirer ; et s'ils produisent des œu-

vres remarquables , n'ool-ils pas plus de mérite que leurs 

contreres qui vivent dais le sanctuaire même des arts , où ils 

rencontrent a chaque pat des chefs-d'œuvre en tout genre ? C'est 

pour cela que nous demandons quelque protection pour les 

Monnais que jusqu'à rjrésent on n'a pas assez encouragés; ce 

reproche s adresse égalaient à nos administrateurs. Y a-t-il 

une statue a exécuter s,r nos places , un tableau à commander 

pour nos musées , on h demande à un artiste de Paris, tandis 

quona dans sa ville d
:S
 artistes de mérite qui végètent et se 

uesesperent d'être mé
on

nus. Y a-t-il un monument à con-
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 objet d'art, 
pour avoir quelque v&leur , doit porter le cachet parisien. Pour 

être appréciés suivant leur mérite , nos concitoyens ont besoin 

du baptême des journaux et des connaisseurs de Paris. D'un 

autre côté , la critique qui devrait être très-sévère pour les 

hommes d'un talent fait, dont on a le droit d'exiger beaucoup, 

et indulgente pour les talents qui surgissent et ont besoin 

d'encouragements, la critique exalte les premiers même dans 

des œuvres indignes de leur pinceau, et écrase impitoyablement 

les seconds, même lorsque leursœuvres promettent pour l'avenir. 

Par exemple , dans celte exposition , MM. Bonnefond et Jac-

quand ont-ils répondu à ce que le public est en droit d'exiger 

d'eux , l'un comme directeur de l'école et l'autre comme un des 

favoris de la commission qui a acheté fort chèrement ses ta-

bleaux ? Ces messieurs réservent-ils leurs meilleures toiles pour 

la fin ou le renouvellement, par coquetterie, el pour produire 

plus d'effet? Ce serait vraiment à désirer dans l'intérêt de leur 

réputation ; mais nous plaindrions la commission si elle avait 

la main assez malheureuse pour faire choix du Voile de sainle 

Véronique de Bonnefond , ou des poupées habillées en religieu-
ses de Jacquand. 

Aussi bien , tant que la commission ne sera point composée 

exclusivement d'artistes sociétaires, nommés au scrutin .for-

mant un jury renouvelé chique année , comme cela se pratique 

dans la société des Amis des Arts à Rome, qui a une ancienne 

existence dont elle est redevable à des statuts strictement exé-

cutés ; jusque-là , disons-nous , la direclion donnée à la société 

par des intelligences remplies de bonne volonté , mais peu ca-

pables , sera vicieuse et l'art sacrifié. 11 est tout aussi peu na-

turel de donner le gouvernement des arts à des négociants ou à 

des financiers , qu'il le serait d imposer des artistes aux spécu-

lations industrielles et à la direclion de la fabrique lyonnaise ; 

et qu'on ne nous objecte point que si les artistes, au lieu d'être 

exclus de la commission , la composaient à eux seuls , il y au-

rait à craindre des influences systématiques d'école , des jalou-

sies et des rivalités. Nous répondrons que toutes les influences, 

partialités cl amitiés seront nécessairement contrebalancées les 

unes par les autres ; que d'ailleurs chaque artiste aura la chance 

de faire partie du jury à son tour; que les statuts devraient être 

fidèlement exécutés, tous les ouvrages d'art admis, puisque 

c'est à la crilique et au bon sens public à faire justice des mau-

vaises choses; il serait également interdit de choisir précisément 

le nombre des tableaux à acheter, et l'on devrait désigner une 

quantité double des meilleurs ouvrages avec leurs prix en re-

gard , parmi lesquels la voie du sorl déciderait des plus heu-

reux. Assurément aucune injustice ne pourrait être commise en 

procédant de cette manière. L'expérience el la pratique ont déjà 

prouvé depuis longues années la bonté de ce système dans une 

ville qui sera toujours la reine du monde , sous le rapport des 

arts , el dont l'exemple serait bon à suivre. 

MM. les commissaires doivent se croire des administrateurs 

des fonds de la société plutôt qne des juges sans appel ; la voix 

publique doit être écoutée pour le choix et l'achat des tableaux. 

A quelle humiliation n'ont pas été exposés quelques artistes 

qui, dans une voie tout-à-(ail originale et consciencieuse , ont 

vu jauger leurs talents par des hommes dont le bon goût pou-

vait être mis en doute , et qui prononçaient en dernier ressort 

sur leur mérite, leur interdisant l'entrée du salon, et disant 

avec aplomb à tel peintre ou sculpteur dont on pourrait citer 

le nom: Mon cher, vous êtes dans une mauvaise route; vous 

faites de la peinture trop sévère , votre coloris n'est pas assez 

brillant, vos figures ne sont point en proportion. 

Le renouvellement de la commission nous fait espérer que 

' cela ne se reproduira pas ; la commission nouvelle parait vou-

loir éviter les fautes de la précédente, car elle a débuté par une 

bonne mesure , celle d'admettre tous les ouvrages envoyés in-

distinctement ; c'est d'un très-bon augure pour l'avenir. 

En résumé , nous avons beaucoup parlé de la commission , 

des améliorations à introduire dans la société , et fort peu de 

l'exposition. Dans un prochain article , nous jetterons le blâme 

ou l'éloge à qui de (Irait , sans nous inquiéter des noms ou des 

positions, ne voulant faire aucunement défaut à notre mission 

de crilique impartial. F. R. 



Bien que les matelots ne fussent que six , les Chinois décli-

nèrent ta proposition ; alors I un des matelots tua d'un coup de 

poing l'un des Chinois. Les autres volèrent au secours de leur 

collègue , mais les matelots les attaquèrent avec tant de vigueur 

qu'ils prirent la fuite , laissant leurs adversaires maîtres du 

champ de bataille. 

Les matelots retournèrent au navire en chantant l'air natio-

nal Rule Brilannia. Malheureuse ment, l'un d'eux, ayant perdu 

l'équilibre, tomba et s'endormit sur la roule auprès d une ancre. 

Une heure après, deux des Chinois qui avaient été battus l'ayant 

surpris lui lièrent les jambes pour I assassiner ensuite. Le ma-

telot se réveilla aussitôt, el arrachant le sabre à celui qui allait 

le Irapper , il coupa ses liens, el se précipita sur lui. Celui-ci 

«ssaya de franchir un mur; mais il chancela , et sa tète heurta 

si violemment contre le mur, qu il expira immédiatement. Le 

matelot regagna le navire. 

Le lendemain , plusieurs fonctionnaires chinois se rendirent 

à bord du navire , el sommèient le capitaine de leur livrer Tau-

leur du meurtre commis sur un de leurs concitoyens, attendu 

que c'était l'usage dans leur pays de demander du sang pour du 

sang. Le capitaine demanda quelques heures pour se décider. 

Il interrogea les hommes de l'équipage, el le matelot qui avait 

commis le meurtre lui raconta l'affaire dans tous ses détails. Le 

capitaine jugea que le matelot était irréprochable; mais il était 

fort embarrassé. 

Enfin, un des hommes de l'équipage proposa l'expédient sui-

vant , qui réussit complètement. Le cuisinier du navire était 

mort le malin , et son corps avait élé cousu dans une voile en 

attendant qu'on le jetât à la mer; aussitôt on lui lit une large 

incision à la gorge, et quand les Chinois arrivèrent pour deman 

der vengeance , on leur livra le corps. Ils l'enlevèrent en décla-

rant qu'ils étaient satisfaits ; le corps fut ensuite brûlé. 

fi'sbiitïassx. 
COUR ROYALE DE TOULOUSE. 

La rour a évoqué aujourd'hui une affaire qui agitait beaucoup, 

depuis une année, une certaine classe de la population toulou-

saine. 

On se rappelle que la société du Salon des Arts, où se réunit 

la partie la plus exquise et la plus pure de notre aristocratie, et 

où le jeu, non le petit jeu, le jeu vulgaire, mais le jeu grand et 

lout-à-fait noble qui sert de distraction à ces messieurs après 

les.commérages politiques, fui toul-à-coup troublé, vers le mi-

lieu de l'hiver dernier, par de sinistres rumeurs. Ou parla d'es-

croc, de Bleui ''e cartes bismulies ; on s'observait, on s'épiait m 

plus ni moins que dans laranson la pins équivoque ; enfin, pour 

comble de surpiise, les soupçons se dirigèrent t:l bientôt se fixè-

rent sur deux individus,dont l'un se trouva un marquis el l'au-

tre avait h réputation, depuis 1830, d'être, dans nos murs, un 

des héros les plus noble» elles plus purs du parti légitimiste , 
un des plus courageux soulims lu drapeau sans taebe'. Le scan-

dale fut si grand qua le ministère public fut obligé dintervenir 
et de diriger des poursuites ontrtclionnellescontre M. le marquis 

de Qastella et M. de Siint-Yicior. Le premier de ces mes^furs' 

parvint à échapper aux recherches delà police etdisparul. M. de 

Sainl-Viclof comparut vers U lin de la dernière année judiciaire 

sur les bancs du tribunal correctionnel de Toulouse, sous la pré-

vention d'escroquerie. 
Plus de cent témoins furent entendus, la plupart membres de 

la société du S ilon des Ans, el qui déposèrent avec la plus grande 

énergie contre le prévenu , lequel néanmoins fut acquitte. 

Le procureur-général releva immédiatement appel de ce ju-

gement, qui , seion les termesde M. l'avocat du roi dans l'au-

dience île mardi dernier à la cour, excita un sentiment général 

de surprise et de douleur. 
La cour royale , dans ion audience du 27 , a rendu , 

après des débats qui ont duré sept jours , un arrêt par le-

quel elle a déclaré M. de Saint-Viclor convaincu de s'être ren-

du coupable d'excroquerie a» jeu en faisant usage de cartes bi-

seautées, et l'a condamné, en conséquence, à 50 fr. d'amende et 

à deux années d'emprisonnement. (Emancipation.) 

DÉCÈS DU 18 m 20 DÉCEMBRE. 

Claude Turge, 62 ans, rentier,rue de l'Hôpital, 49.— Marguerite-Char-

lotte Tisseur, femme Métrai, 57 anset demi, le mari fabrica.it d'étoffes, 
petite rue du Commerce, 11.— Claude llaffard, 82 ans, rentier, rue Gre-
nelle, 53.—Jean-Claude Valouis,SI ans, renlier, rue Saint-Marcel, 5". — 
Marguerite l'ipon, 16 ans, dévideus?, célibataire, rue Imberl-Colomès, 7. 

ThécleBruuel, 53 ans, dévideuse,cclibataire, rue Palais Griltel, 13.—Mau-
biguy-Mario Suzanne-AgnèsLoriilirJ, femme Bretiuaire, le mari absent, 72 

ans, rentière, rue Koyale, I S.—Jacques Bertholier, 96 ans, quai de la Clia-
rilé, 141.—Mudeleine-JusépliineDuuoyer, 48 ans, fabricanle de bretelles, 
célibataire, rue Tupin, 18.— Jeanne-Marie Boileau, veuve Reboul, 63 ans, 

rentière, rue Bàt-d'Argent, 25.-Théodore Picard, 66 ans, marchand col-
porteur, rue Sainte-Hélène, Î9.- ferie Foyeton, 61 ans, fabricanle d'é-
toffes, célibataire, quai Puils-de-Sel, 127.— Isidore-François-Régis-Josepli 

Monnet, 21 ans, commis-négociant, célibataire, rue Ecorchebœuf, 23.— 
Félicilé Monnet, 47 ans, domestique, célibataire, quai Port-du-Temple, 42. 

■—Claude-Noël Palhieus, 15 ans, le père commis-uégo iant, rue Port-Char-
let, 21.—Léonard Courtinaud, H ans et demi, maître maçon, rue Laine-

r
ie, i._Beuolle-FrançoiseRagef, 13 ans et demi, épicier, rue Lanterne, 11. 

lljpitaux, 23.—Enfants au-dessous de sept ans, t. 

Du 25 ou 26 décembre. 

Jean-Marie Mautevillc, 56 ans, négociant, rue du Plat, t.—Marie La»rot 

fille des défunts, 58 ans, couturière, célibataire, impasse François-Dauphin' 
i.-Barthélcmie Vimaux, tille de défunt, 42 ans, chineuse pour la l'abri! 
que, rue Saint-Georges, 40.—Jean-Paul Buffel, Sri ans, cabarelier, rue des 
Tables-Claudieuues, 5.—Barthélemi Machizaud, fils de Barlhélemi, 29 ans 
mécanicien, célibataire, à Perrache, rue Schtnitt, l.—Henriette Vallel, fille 

des défunts, 65 ans, rentière, célibataire, polile rue du Commerce, 8. 
Marguerite Valensot, veuve Ferrand etépouse SiIvy, 56 aus, rentier, grande 
rue Longue, 15.—Jeanne-Marie Pascal, veuve Bachelard, 63 ans, épicière 

rue de la Sphère, ti.—Pierrette nosier, fille de Philippe, 15 ans, dévideuse' 
célibataire, le père agriculteurà Saint-Georges-de-Reneins (Rhùne), rue Mas-
son, maison Michel.—Marie Cote, femme Juffel, 23 ans, le mari négociant 
rueBasse-Grenetle, 12.—Claudine Ponchon, femme Perret, 65 ans, le mari 

journalier, à Sainl-lrénée, terriloire des Massues, 57.—Claudine-Eh'saketh 

Galy, femme Bossieux, 64 ans, le mari rentier, à Lhuis (Ain), morte rue 
Vieille-Monnaie, 4.—Jeanne-Marie Roche, femme Perrod, 54 ans, le mari 

fabricant d'étoffes, Grande Côte, 80.—Marie Monaton, veuve Charlier, 68 
ans, blanchisseuse, rue Bourgchanin, 5. 

Hôpitaux, 1S".—Enfants au-desâous de sept ans, 4. 

Le Rédacteur en chef, Gérant responsable, F. RITTIKZ. 

Nous croyons êlre utiles «n fixant l'altenlion du public sur 

deux établissements qui depuis dix am ont mérilé chez nous 

la confiance d'un grand nombre de rentiers , de capitalistes et 

de pères de famille. Nous voulons parler : 

lo De la Banque de Prévoyance qui, créée par ordonnance 

royale du 28 avril 1820, a reçu déjà plus de trente millions de 

francs et est devenue une des nécessités de notre époque par 

la solidité de ses garanties, puisqu'elle a pour base les quatre 

milliards des fonds publics ; par les grands avantages qu'elle 

procure à lous les âges de la lie , puisqu'on y trouve à la fois 

conservation des fortunes , augmentation des capitaux et des 

revenus. On y reçoit toute espèce de sommes depuis 100, 1,000 

6,000, 10.000 francs et au-dessus. 

2o De l'Assurance pour la libération du service militaire de-

puis la naissance jusqu à vingt ans. 1,500 mille francs convertis 

en rentes sur l étal forment la garantie de cette société. Nous 

invitons les pères de famille à profiler d'une assurance qui leur 

offre à la fois sécurité et économie. 

Ces deux établissements sont représentés à Lyon par M. 

Willermoz, en l'étude de fcl= Hetinequin , notaire , rue Lafonl, 

no 2 , successeur de Me Casali. 

Feuille d'Annonces. 
DIVERSES. 

i (7035) A CÉDER DE SUITE, 

Pour cause de maladie. 

Un fonds d'externat et de pensionnat, situé dans le cœur 

de la ville. Cet établissement donne 2,500 fr. de bénéfices. 

S'adresser au bureau du journal. 

PAR CESSATION DE COMMERCE, 

LIQUIDATION A rntX DE FABRIQUE 

D'une grande quantité de porcelaine, cristaux, cuves à 

liqueurs, porcelaine opaque, objets de luxe et de service 

journalier, RUE SAINT-PIERRE. 9. (7023) 

(7043) A VENDRE.—Un PIANO d'Erard, à cinq octaves 

et demie. 

S'adresser au portier, rue Pavie, n» 9, près le port des 

Corde liers. 

(70i2) A VENDRE pour cause de démolition. — Un fonds 

de cabaret, situé cours Morand, n<> k. S'y adresser. 

'J037) Le nouvel acquéreur du restaurant situé rue 

Saint-Pierre, n°8, et rue Luizerne, n° 10, exploité ci-

devant par M. Laverlochère, vient se recommander an pu-

blic avec l'intention d'obtenir par ses soins la vogue que 

cet établissement avait réalisée. On trouvera à toutes heures 

des diners à prix fixe de 1 fr. 25 c. et au-dessus. Le service 

se fera avec propreté et célérité. 

PATE PECTORALE ET SIROP PECTORAL 

D'ESCARGOTS, 

PRÉPARÉS AU SUCRE CANDI. 

Les rhumes, les catarrhes, l'asthme, la coqueluche, les 

irritations de la gorge el de la poitrine, sont toujours gué-

ris par l'usage du Sirop el de la Pâte d'EscARGors.—Chez 

Matignon, pharmacien, grande rue Mercière, n» 11.—Prix: 

1 fr. 50 c. la boîte et 2 fr. la bouteille avec l'instruction. 

 (2131) 

SUR LA. SAONE. 

HIRONDELLES. 
Les entrepreneurs des HIRONOELI.ES ont l'honneur de 

prévenir MM. les voyageurs qu'ils continueront leur ser-

vice de LYON à MAÇON pendant la durée des grandes 

eaux. 

Les départs auront lieu tous les jours, à sept heures du 

matin. (301) 

sc
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LEST1XI Pour guérir les RHUMES. Catarrhes , ENROLEMENTS . Asthmes OO0TJBLDCMES , "vàii.sètDuniii.s. à Sl-cenls ; 
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 approuvé par l'Académie tojm <* Martin»!, .1 .uùit't-Lticiuie, 

E. Culotre, t toCnUtafei' Pour rétablir les CONVALESCENTS, les Dames, les ENFANTS, el toutes les Etdans toutes les villes des depar-
| PERSONNES FAIBLES de la Poitrine ou de l'ESTOMAC. tements. 

Au dépôt général des Célestins, à Lyon. (2135) 

BATEAUX A 1TAFEHH 
DE LYON A CHALON. 

Les beaux bateaux LE CYGNE et L'AIGLE, connus par 

la supériorité de leur marche et leur bonne tenue , 

PARTIRONT TOUS LES JOIRS , A SIX UEURES DU MATIN, 

L'AIGLE les jours IMPAIRS, 

Le CYGNE les jours PAIRS. (293) 

CQPkm SOLIDIFIÉ, 
SANS GOtT ET SANS ODEUR. 

Il est reconnu supérieur aux capsules et à tous les antres 

remèdes pour la guérison radicale, en très-peu de jours, 

des écoulements anciensetnouveaux.—Prix: 2 f., à la phar-

macie de QUET, rue de l'Arbre-Sec, n» 31, à Lyon. (2130) 

(291) COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DU RHONE. 

A dater du dimanche G octobre , 

LES DÉPARTS POUR 

AVIGNON, tmUCAIRE ET ARLES, 

Ont lieu, fous les jours, à SIX HEURES du matin , du 
quai de la Charité. 

(212) AVIS. _ 

MM. les actionnaires de la société anonyme d'éclairage 

par le gaz pour la ville de Lyon sont priés d'assister à l'as-

semblée générale voulue par les statuts, qui aura lieu dans 

les bureaux de l'administration, rue des Célestins , 5 , 

le mercredi 15 janvier prochain, à dix heures et demie 

trés-précises du matin, à l'effet de délibérer sur les comptes 

du dernier semestre, fixer le dividende et procéder à la 

nomination d'un membre du syndicat, en remplacement de 

M. André Roux dont les fonctions expirent. 

NOTA. — Les actionnaires propriétaires de moins de dix 

actions pourront se réunir et se faire représenter par l'un 

d'eux réunissant ce nombre parleur concours. 

PATE PECTORALE DE RÉGLISSE 

A LA GOMME, 

DE GEORGE, PHARMACIEN. 

Cette pâte , d'un goût très-agréable, est reconnue par 

tous les médecins pour la guérison des rhumes, catarrhes, 

asthmes, coqueluche, enrouement, etc.; la vogue immense 

dont elle jouit depuis plusieurs années est la preuve de son 

efficacité.—Elle se vend par boites de 60 c. et de 1 f. 20 c, 

chez M.Macors, pharmacien, rue Saint-Jean, n° 30, à Lyon. 

(2120) 

MALADIES SECRÈTES, 
SI ANCIENNES ET REBELLES QU'ELLES SOIENT, 

LE FUSSENT-ELLES DEPUIS 50 ANS, 

Guéries sans rechute, en un i cinq jours, par la 

méthode sûre, facile et peu coûteuse du docteur Tui-

VAUD, de Montpellier, breveté. 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAND, pharmacien, 

place Bellecour, n» 12. (2102) 

jQ 
LYON.—IMPRIMERIE DE BOURSY FILS, SUE POULAILLERIE, 


